Vol sur mon lieu de travall

Par tarbeige, le 09/02/2010 a 17:29

Bonjour,rnrnUn vol a été commis dans mon service. Mon employeur a déposé une plainte. La
gendarmerie a ouvert une enquéte. Celle ci affirme que si elle ne trouve pas le coupable, tout
le service sera accusé de vol en réunion, sera mis en garde a vue suivie de perquisition pour
aboutir sur un licenciement !!! Je n'arrive pas a y croire !!! Cela est il possible ???
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